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Référence : CGV DT25/SEPT

Thématique : Formation-Environnement juridique

 Objectif 

Établir des documents commerciaux (devis et factures) conformes à la réglementation enÉtablir des documents commerciaux (devis et factures) conformes à la réglementation en
vigueur. Savoir limiter les risques d'impayés et y faire face.vigueur. Savoir limiter les risques d'impayés et y faire face.

 Public 

Chef d'entreprise, conjoint, salarié.

 Programme 

Appréhender les mentions obligatoires et les conditions générales de ventes.
Conditions générales de vente : identifier les principales clauses à insérer. Prendre
connaissance des clauses facultatives. Cerner les clauses considérées "abusives".
Maitriser le suivi et l'encaissement des factures.
Identifier les moyens de prévention du risque de non-paiement.
Maitriser le recouvrement amiable et les suites à donner.

 
 Prérequis et niveau de connaissance préalable 

Avoir des notions sur devis et factures.

 Lieux et dates 

Pontarlier : Lundi 7 et mardi 15 septembre 2020.

►Également disponible en FOAD :

 Moyens pédagogiques et techniques d'encadrements 

Formateur spécialisé dans le domaine d'intervention et sélectionné par la CMA. 
Séance de formation en salle.
Effectif de 8 à 12 stagiaires.
Apports théoriques et mise en pratique.

 Suivi et évaluation de l'action de formation 

Évaluation formative tout au long du stage - Feuille d'émargement - Attestation de stage.

 Coût de la formation 

Coût total : 495 € comprenant les frais pédagogiques de 420 € et les frais d'inscription de 75 €.
Ces coûts peuvent être pris en charge par les financeurs de la formation.

 Réservez dès maintenant, les places sont limitées 

Cette formation vous intéresse ? Échangez avec votre conseiller départemental en cliquant sur
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« Être rappelé » en bas de la fiche ou nous contacter au 03 81 21 35 06. Il pourra également vous
accompagner dans le montage du dossier de prise en charge de cette formation. 

►Notre organisme a reçu la certification Cequaform pour la qualité de ses formations.

Chambre de Métiers et de l’Artisanat Région Bourgogne Franche ComtéChambre de Métiers et de l’Artisanat Région Bourgogne Franche Comté
N° SIRET : 130 026 073 00010
N° déclaration d’activité formation : 27 39 01242 39 
(cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat)

Délivré par:
25 - Pontarlier : 7 rue des Bernardines - 25300 PONTARLIER

Prochaine session en cours de programmation. Vous pouvez dès à présent nous faire part de
votre intérêt en cliquant sur “Être rappelé pour en savoir plus” depuis la page descriptive de
l'offre sur votre plateforme.

Horaires : 
9h à 12h et de 13h à 17h

Tarifs:
Tout public - contact

www.artisanat-bfc.fr | VOTRE CMA DISPONIBLE QUAND VOUS L'ETES ! 2/2


	CGV, DEVIS, FACTURES: SOYEZ CONFORME (PONTARLIER)
	Référence : CGV DT25/SEPT
	Thématique : Formation-Environnement juridique
	Objectif
	Public
	Programme
	Prérequis et niveau de connaissance préalable
	Lieux et dates
	Moyens pédagogiques et techniques d'encadrements
	Suivi et évaluation de l'action de formation
	Coût de la formation
	Réservez dès maintenant, les places sont limitées

	Délivré par:
	Horaires :
	Tarifs:


